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Intervention de Patrick ALLEMAND - Création de la métropole Nice Côte d’Azur
Délibération 0.1 : Création de la métropole Nice Côte d’Azur par fusion de la communauté urbaine Nice Côte d’Azur et des communautés de communes des Stations du Mercantour, de la Tinée et Vésubie-Mercantour avec inclusion de la commune de la Tour-sur-Tinée
Monsieur le Président, mes chers collègues, ce soir nous vivons un moment particulièrement important pour l'avenir non seulement de Nice, de l’ensemble des communes qui constituent la superficie de la communauté urbaine, mais aussi pour tous ceux qui peuvent nous rejoindre puisqu’au moment même où nous délibérons, d’autres communautés de commune délibèrent.

Il s’agit ce soir de fusionner quatre établissements publics de coopération intercommunale : la communauté urbaine Nice Côte d’Azur, la communauté des communes de la Tinée, la communauté de communes des Stations du Mercantour et la communauté de communes Vésubie-Mercantour. Ensemble auquel, parce que la loi le permet désormais, vous allez annexer la commune de la Tour-sur-Tinée qui est actuellement isolée ; cela fera 46 communes.

Selon la loi du 16 décembre 2010, cette délibération d’intention qui va être votée –je n’ai aucune illusion sur le résultat du vote– sera ensuite transmise au préfet qui disposera d’un délai de deux mois pour en fixer le périmètre ; chaque conseil municipal disposera ensuite d’un délai de trois mois pour se prononcer sur le projet ; le projet sera également soumis pour avis au département et à la région qui disposent d’un délai de quatre mois pour se prononcer.

A l’issue de ces étapes, la commission départementale de coopération intercommunale doit délibérer dans les deux mois qui suivent pour entériner ou pour rejeter le projet. 

Si j’ai rappelé ces éléments de calendrier, c’est tout simplement pour aider à mieux comprendre votre précipitation. En effet, nous étions convoqués depuis longtemps pour une séance ordinaire du conseil communautaire qui se déroulera lundi 18 avril, et voilà qu’au milieu de la semaine dernière nous avons reçu une convocation pour cette séance exceptionnelle, à une heure inhabituelle et avec un point unique à l’ordre du jour : la création de la métropole, ce qui démontre la solennité que vous avez voulu donner à l’événement.

En même temps se réunissent dans les vallées, je le disais, les autres établissements publics de coopération intercommunale. Vous êtes, Monsieur le Président, en train de faire un coup politique. Vous êtes d’ailleurs un récidiviste : vous nous avez conduits à marche forcée pour le passage en communauté urbaine et vous voilà à nouveau engagé dans une course contre la montre pour tenter de boucler cette affaire le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant le 31 décembre 2011.

Alors vous essayez, je vous ai écouté attentivement dans votre longue intervention, de faire peur, d’expliquer que d’autres choisiraient pour nous si nous ne prenions pas de décision ce soir. Mais quels autres ? Cet autre, ce ne peut être que le préfet, le représentant de l’Etat, du gouvernement en ce département. Et vous feriez croire qu’un préfet vous imposerait, à vous, un périmètre de métropole, à vous trois fois ministre et proche du président Nicolas Sarkozy ? 

Monsieur le Président, je ne suis pas hostile au concept de métropole. La mondialisation est un fait, la métropolisation est un fait, le processus de concentration démographique et économique est d’ailleurs amplifié par la mondialisation libérale ; hélas même s’il permet le développement et le rayonnement d’un territoire, il est aussi générateur de nouvelles fractures territoriales, sociales et donc politiques.

La question de la gestion des métropoles est un des enjeux majeurs des prochaines décennies. Mais elle ne saurait se résumer au seul élargissement du périmètre de la collectivité territoriale centrale. La taille ne fait pas toujours sens.

Ce qui fait sens, c’est le projet de territoire. Or, force est de constater que dans la note explicative que nous avons, nous n’en avons pas la moindre ébauche. Il n’y a pas de projet de territoire. 

De mon point de vue, la future métropole doit être considérée à la lumière de trois paramètres : un territoire, des compétences et une gouvernance. Je commencerai donc par le premier, le territoire, mais de toute manière, dans le projet qui nous réunit ce soir, les trois posent problème.

1°) Le territoire tout d’abord :

La logique qui prévaut dans ce projet est une logique économique, celle de l’accumulation et de la concentration des richesses, des compétences et celle aussi de la compétition entre les territoires.

Vous écrasez toutes les autres dimensions qui constituent les spécificités de ce territoire, ses réalités sociales et culturelles, les pratiques quotidiennes et les aspirations des populations.

J’ai eu l’occasion de le dire à de multiples reprises –et je sais que vous ne partagez pas cet avis-là– il y a un avant-Mescla et un après-Mescla. Le verrou  de la Mescla est une réalité. Au sud, sur le territoire de l’Opération d’Intérêt National, on peut considérer que nous sommes dans le périurbain, qu’il peut y avoir un destin commun, qu’une métropole est envisageable parce que dans ce concept même de métropole il y a le développement que je souhaite, comme vous, maîtrisé, et il y a l’urbain.

Mais après la Mescla, ce sont nos vallées, une économie rurale, montagnarde, le Var, le Cians, le Daluis, pourquoi les avez-vous oubliés ces trois-là ? La Tinée, la Vésubie, le loup, les ovins, les produits du terroir, les oratoires, le ski, c’est un autre monde qui recèle en lui-même de formidables atouts que le Conseil général mais aussi la Région  se sont efforcés de valoriser par des projets de territoires à dimension humaine.

En décidant cette fusion, vous allez nier tout cela et on perçoit bien votre malaise dans la première page de la notice explicative que vos services ont fournie.

On y lit que les bassins versants de la Tinée et de la Vésubie sont tournés naturellement vers le littoral et que le territoire « mer-sommets du Mercantour » constitue un seul et unique bassin de vie. C’est faux. Et les exemples que vous prenez pour justifier ce choix sont consternants.

Vous nous expliquez que les habitants du haut pays vont faire leurs courses à Carrefour Lingostière –je schématise à peine–, qu’en matière de santé il faut venir accoucher à Nice, et que la quasi-totalité des consultations des spécialistes s’y déroulent, que les vallées de la Vésubie et de la Tinée dépendent de la juridiction de Nice et du groupement de gendarmeries de Nice.

Et c’est cela, notamment sur les fonctions régaliennes, les responsabilités de l’Etat, qui justifierait la création de cette métropole ? Ce n’est pas sérieux. Pire, c’est entériner la désertification des services publics en milieu rural contre laquelle, par exemple, la Région lutte avec son projet des maisons régionales de santé.

Vous avez oublié aussi de dire que pour prendre l’avion, il fallait aussi que les habitants descendent à l’aéroport de Nice Côte d’Azur. Au point où vous en êtes, vous auriez pu le faire.

La vérité, c’est que ce n’est pas justifiable. Une métropole qui part du sommet de la Bonette –je vois que vous avez déjà lu la presse– et qui va jusqu’à  la Baie des Anges n’a aucune cohérence territoriale. Ce sera la seule métropole au monde où les chamois côtoieront les gobis et les edelweiss, les palmiers.

Comment pouvez-vous expliquer par exemple qu’une commune comme Saint-Dalmas-le-Selvage se retrouve dans la Métropole à 107 kms de Nice alors que Gattières sur le territoire de l’OIN ne l’est pas ? Je ne vais pas en citer plusieurs, j’en ai pris juste un.

Et quand vous dites que dans le domaine sportif les vallées et le littoral ne constituent qu’un même « terrain d’évolution », je ne suis pas d’accord non plus. Ce sont des terrains d’évolution complémentaires, pas le même terrain d’évolution. Complémentaire par les activités proposées, complémentaire par les clientèles touristiques reçues qui sont très différentes entre le tourisme balnéaire de la côte et le tourisme éco-responsable que nos maires du haut pays s’efforcent de promouvoir, notamment avec les conventions pour les activités de pleine nature qu’ils signent avec la Région.

En fait, ce sont –et je regrette de le dire ici et d’abaisser trois secondes le débat–les vallées qui dépendent de votre circonscription législative redécoupée. Voilà comment s’est déterminé le territoire de la métropole. Je ne suis pas contre le principe d’une métropole, je suis contre l’estropole.

2°) Les compétences 

Ce que vous nous préparez va rajouter de la confusion à la complexité que vous avez vous-même dénoncée.

La métropole exercera en lieu et place des communes membres leurs compétences en matière de développement et d’aménagement économique, social, culturel, mais aussi le schéma de cohérence territoriale (SCOT), les plans locaux d’urbanisme, l’organisation des transports urbains, le programme local de l’habitat, la politique du logement, la politique de la ville, la gestion de l’eau, l’élimination des déchets.

Mais, la métropole exercera aussi en lieu et place du conseil général, de plein droit, les transports scolaires, les routes départementales, les compétences liées aux zones d’activités, la promotion à l’étranger du territoire et de ses activités économiques. C’est cette même dernière compétence qui sera exercée de plein droit également en lieu et place de la Région. Cette métropole aura donc des compétences élargies et consolidées au détriment des communes, du conseil général et de la Région, d’autant que si vous pouvez tenter dans le futur proche d’en obtenir d’autres par convention, peut-être, avec le conseil général, vous avez bien compris qu’en ce qui concerne la Région, il vous faudra attendre encore un peu.

Tout cela, Monsieur le Président, pour vous. Vous l’avez vous-même employé, comme pour déminer quelque chose que j’aurais pu dire : la métropole, c’est la tentation hégémonique. Enfin, c’est une formule. Dans votre cas je parlerai plutôt de volonté hégémonique que de tentation. Votre rêve, c’est en fait sur un territoire, sur un périmètre, à votre mesure, être seul maître à bord, de tout contrôler et de tout gérer. Et peu importe la confusion que cela peut générer et les difficultés de gouvernance que cela entraînera. 

Je prends juste l’exemple de la Région. Quand la Région ira faire la promotion de son territoire à l’international, de Chine ou du Brésil, on ira expliquer à nos interlocuteurs que pour les Alpes-Maritimes, la Région peut parler pour Sophia-Antipolis, elle peut parler pour la communauté d’agglomération de la Riviera française mais pas pour la métropole de Nice. J’imagine déjà  leur incrédulité.

Vous avez dit tout à l’heure dans un discours écrit, tout le monde l’a entendu, qu’il n’y avait pas un centime d’investi par la Région pour l’image de notre territoire et pour son activité économique à l’international. Ce n’est pas vrai. Mais puisque vous l’avez dit, il n’y a pas besoin de créer une commission d’évaluation de transfert des charges, vous n’aurez pas un centime.

Mais la question de la Région n’est pas votre problème. La nôtre a la particularité d’avoir sur son territoire deux métropoles potentielles. Cela pourrait être un atout, mais cela peut aussi se révéler un handicap car comment avoir par exemple une efficacité en matière d’aménagement du territoire si cette compétence lui échappe sur les deux périmètres métropolitains. La collectivité, Monsieur le Président, dont je suis le premier vice-président n’a pas uniquement vocation à jouer les « rustines » au bénéfice des territoires qui seront oubliés par la métropolisation.

Ce ne sera guère plus clair au niveau du conseil général. Je ne doute pas de votre entente parfaite avec le président du conseil général. Mais quand même, il suffit de regarder les documents que vous nous avez transmis : cette carte, mes chers collègues, qui montre bien que département va se trouver couper en deux, du nord au sud, séparé par la métropole, plus aucune continuité territoriale. La carte publiée ce matin dans Nice Matin a permis à toute la population de voir ce que nous voyons ici sur ce document distribué. 

Vous avez parlé tout à l’heure des fonds européens, c’est juste, je vous rappelle simplement que vous en avez déjà au niveau de la communauté urbaine : 6,2 millions d’euros de FEDER et pour l’instant, je vous le dis, car vous n’êtes peut-être pas informé, vous n’avez toujours pas engagé la moindre dépense, pas certifié le moindre centime, et nous risquons à cause de la communauté urbaine d’avoir en fin d’année un dégagement d’office, c’est-à-dire que l’Europe récupérera l’argent –j’ai fait vérifier au payeur cet après-midi.

3°) La gouvernance 

Et plus globalement le rapport à la démocratie. Là encore le déficit me paraît important. C’est tout le contraire de ce que vous avez dit tout à l’heure. Vous avez dit : « C’est l’essence même de la démocratie ». Cette fusion s’opère dans le dos des populations. L’absence de concertation est  totale. 46 communes vont se retrouver fusionnées sans que la population n’ait été consultée. Une commune va se trouver incluse d’office puisque désormais la loi permet de le faire. Aucune information préalable n’a été diffusée aux habitants.

Savent-ils qu’ils ont élu en 2008 un maire à qui il ne restera guère que l’état civil à s’occuper et que 80 à 90 % des compétences des communes pour lesquelles ils ont élu ce maire vont être transférées à la métropole ?

Savent-ils que si vous parvenez à remporter cette course contre la montre, en 2012, c’est vous qui percevrez les taxes locales, mais aussi la métropole qui, par la loi, est habilitée de fait à fixer les taux à la fois de la taxe foncière, de la taxe d’habitation et de la taxe foncière du non bâti, sans que vous ayez été élu pour cela ?

Tout cela, ajouté à l’hyper concentration de tous les pouvoirs à votre niveau, ce n’est pas bon. Je le dis avec respect, quelles que soient vos qualités, ce n’est pas bon pour la démocratie.

Il y avait ce soir un rassemblement citoyen devant le CUM,  venu affirmer dans la dignité et le respect du fonctionnement de notre conseil son opposition à ce projet. Dans les vallées aussi des rassemblements sont organisés. Le rapport de force politique que nous n’avons pas dans cette honorable assemblée, nous allons essayer de le construire autrement, avec les citoyens, par une campagne d’explication, par des réunions, par l’organisation de référendums dans les communes où ce sera possible. Les délais permis par la loi nous en laissent la possibilité, nous la saisirons. Tous les habitants doivent pouvoir se prononcer. Tous les républicains qui voudront se joindre à cette démarche sont les bienvenus car contre ce  projet, il n’est pas question de faire de l’idéologie. Ce n’est pas une affaire d’idéologie, ce n’est pas une affaire de droite ou de gauche. Et puis nous verrons comment cela va évoluer.

Monsieur le Président, pour toutes ces raisons qui sont liées aux trois paramètres que j’ai donnés tout à l’heure, le territoire, les compétences et la gouvernance, nous allons voter contre cette délibération.
La délibération n° 0.1, mise aux voix, est adoptée à la majorité absolue.

Votent contre : - M. SANTINELLI,  m. Injey, m. Gaechter, M. Cuturello, M. Allemand, M. VESTRI, Mme CESARINI

S’abstient : Mme CHARLES
Ne prend pas part au vote : Mme GIRAUD-LAZZARI

